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Le dispositif de 

Prescription d’Exercice 

Physique pour la Santé 

PEPS
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La Finalité du dispositif

Apporter aux médecins et à leurs patients un cadre partagé, 

validé et sécurisé afin de favoriser une pratique 

d’activité physique sur prescription médicale.

Le Public Cible

- Personnes inactives et/ou sédentaires

- Porteurs de pathologie(s) chronique(s)

Date de lancement

Octobre 2019
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Fonctionnement du dispositif PEPS



La prescription 
d’activité physique 
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Le médecin délivre : 

• Une prescription d’activité physique adaptée

(type d’activité, intensité recommandée, quantité, restrictions)

• Un Certificat Médical d’Absence de Contre-Indication à 
la pratique d’activité physique



L’orientation du patient
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Le médecin oriente son patient soit :

- Vers le coordonnateur territorial PEPS pour 
l’aider à construire le projet d’activité physique 
et guider le patient vers une structure sportive.

- Vers une structure adhérente du dispositif, 
respectant un cahier des charges et proposant 
une activité PEPS « Déclic », « Elan », et/ou 
« Passerelle »



Le rôle du coordonnateur territorial
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Le coordonnateur territorial PEPS :

• Analyse la prescription

• Effectue un entretien avec le bénéficiaire (en face à 

face ou par téléphone)

• Réalise une évaluation complémentaire si 

nécessaire (condition physique, niveau d’AP et de sédentarité, 

motivation, perception de la santé, environnement psychosocial)

Pour construire un projet d’activité physique,

déterminer des objectifs avec le bénéficiaire et 

proposer une orientation
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Les structures sportives 

adhérentes du PEPS

Activités physiques
Charte «Déclic », 

Charte « Elan », 

Charte « Passerelle »



DECLIC ELAN PASSERELLE

Profil des 

personnes 

concernées

AVEC LIMITATIONS ET 

FACTEURS DE RISQUE 

MINIMES

AVEC LIMITATIONS ET 

FACTEURS DE RISQUE 

MODERES ou SEVERES

AVEC LIMITATIONS ET 

FACTEURS DE RISQUE 

MINIMES à SEVERES

Objectif
PRATIQUER UNE ACTIVITE 

PHYSIQUE ADAPTEE A SON 

ETAT DE SANTE

PRATIQUER UNE ACTIVITE 

PHYSIQUE ADAPTEE A SON 

ETAT DE SANTE

REDONNER GOÛT A l’ACTIVITE 

PHYSIQUE ET SE 

RECONDITIONNER POUR 

PRATIQUER

Encadrants
A MINIMA FORMATION 

PEPS NIVEAU 1

A MINIMA FORMATION 

PEPS NIVEAU 2 (Modérés)

MK ou EAPA (Sévères)

M-KINESITHERAPEUTE

ENSEIGNANT APA

Modalités

MINIMUM 1 SEANCE 

ENCADREE / SEMAINE

+ Bilans de condition physique

MINIMUM 1 SEANCE 

ENCADREE / SEMAINE

+ Bilans de condition physique

MINIMUM 1 SEANCE 

ENCADREE / SEMAINE

+ Évaluations complémentaires

Nombre de 

pratiquants
MAXIMUM 20

MAXIMUM 12 

(Homogénéité du groupe)

MAXIMUM 12 (MIN 3-4)

(Homogénéité du groupe)

Durée du 

programme

1 AN

(au moins 36 semaines)

1 AN

(au moins 36 semaines)

3 MOIS

(Renouvelable une fois)
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Le réseau des structures sportives  
adhérentes et les activités proposées
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https://referencement.peps-na.fr/

Une plateforme de localisation 
des activités validées dans le PEPS

https://referencement.peps-na.fr/


Le coût de la pratique d’AP
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Loi de 2016 :  « ni la prescription, ni la dispensation d’une 
activité physique ne font l’objet d’un remboursement par 
l’assurance maladie. »

Passerelles : 
Tendre vers la gratuité par la recherche de financements 
(appels à projet, aides de collectivités locales, …)

Déclic ou Elan :
• Coût défini par les structures sportives
• Auto-financement par les bénéficiaires
• Aides proposées par certaines complémentaires santé
• Travail en cours pour essayer de trouver des solutions 

aux problèmes de précarité et lutter contre les inégalités 
de santé



Le suivi des bénéficiaires

Le médecin est informé régulièrement 

sur le parcours et l’évolution de son patient :

• Objectifs et orientation du patient

• Résultats des évaluations

• Participation aux séances d’activité physique
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Pour plus d’informations

Rendez-vous sur le site internet PEPS :

https://www.peps-na.fr/
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https://www.peps-na.fr/


Contacts coordonnateurs PEPS
https://www.peps-na.fr/contacts 
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Département Nom Prénom Téléphone Adresse email

16 - CHARENTE HERVEOU Pierrick 06 18 83 32 54 coordo16@peps-na.fr

17 - CHARENTE-MARITIME DIANA Athénaïs 07 66 08 90 48 coordo17@peps-na.fr

19 - CORREZE ENGRAND Pauline
05 55 17 20 20 
06 47 31 18 37

coordo19@peps-na.fr

23 - CREUSE LATOUR Régis 06 26 42 32 75 coordo23@peps-na.fr

24 - DORDOGNE GAILLARD Cindy 06 43 73 02 28 coordo24@peps-na.fr

33 - GIRONDE CHADEVILLE Jade 07 50 15 56 37 coordo33@peps-na.fr

33 - GIRONDE PFEIFFER Marion 06 24 59 97 94 coordo-gironde@peps-na.fr

40 - LANDES MORIN Camille 06 31 62 27 99 coordo40@peps-na.fr

47 - LOT ET GARONNE GUINOT MONDOLONI Cassandre 06 66 72 14 87 coordo47@peps-na.fr

64 - PYRENEES ATLANTIQUES BAROKAS Thomas 05 59 31 67 67 coordo64@peps-na.fr

79 - DEUX-SEVRES BARBOZA Antoine 06 78 50 57 25 coordo79_sud@peps-na.fr

79 - DEUX-SEVRES BICHON Bastien 06 78 50 72 23 coordo79_nord@peps-na.fr

86 - VIENNE CHASSIN Thomas 0809 109 109 coordo86@peps-na.fr

87 - HAUTE-VIENNE MOMAUD Laetitia 06 31 68 93 93 coordo87@peps-na.fr

REGION Nouvelle-Aquitaine LECUONA Cédric 06 58 03 57 23 cedric.lecuona@efformip.com

https://www.peps-na.fr/contacts

